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ARTICLE 24

Supprimer les alinéas 24 et 25.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les auteurs de ces amendements ne souhaitent pas que le refus d’un logement par un requérant 
puisse avoir de conséquence sur le niveau de cotation de sa demande. La gestion des demandeurs de 
logement comporte une dimension humaine forte, impossible à prendre en compte dans des 
systèmes de quotas.


